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LE CONTEUR VAUDOIS 3

— Eh bien, quoi! tu lui diras que tu étais dérrière
moi.

— Tiens, c'est vrai 1

— Parbleu c'est pas plus difficile que ça ; allons
encore prendre un demi.

Nous ne savons trop ce qui c'est passé à leur
arrivée sous le toit conjugal, mais on nous affirme
que ces dames ont trouvé l'histoire du poivre un
peu épicée.

Marc à Rhenri et lè grans dè rosin.
Quand la Janette à Marc à Rhenri dit oï, l'est oï,

et quand le dit na, l'est na, et lo pourro Marc n'a
qu'a dere amen I Vo peinsâ don bin lo quin dâi dou
porté lè tsaussès. Et la fenna sè conteintè pas dè
coumandâ à se n'homo, l'est oncora lli que gardé la
cilia dè la câva, et dè bio savâi que lo Marc ne l'usé
pas ein alleint trovâ lo bossatou ; mâ n'ein a pas
fauta, kâ l'a trovâ on espèce dè passadzo dè la mer
rodze, on perte catsi derrâi on bosset pè iô pâo
s'einfatâ à la câva, et que sa fenna ne cognâi pas.
Assebin ne lâi démandé jamé la cilia po son compto.
La lâi faut finnameint quand y'a oquiè à féré, et la
Janetta que ne manqué pas dè lo surveilli quand la
lâi baillé, ne sè démaufié dè rein et sè peinsè que
n'ia pas mé dè déchet que ne dussè ein avâi.

L'autro dzo, on ami à Marc à Rhenri, on montagnard,

passâvè pè lo veladzo, et Marc, tot conteint
dè lo vairè, l'invité à bâirè trâi verro ; mâ la Janette
étâi pè la vegne et min dè clliâ, ni dè verro po bâirè.
Po la clliâ, on s'ein poivè passâ, et po lo verro
assebin quand on est on pou suti ; assebin Marc s'ein
va preindrè lo seillon à trairè qu'étâi per derrâi la
porte dè grandze, et s'einfatont dein la câva pè lo
cheindâi. Arrevâ dévant lo bossaton, Marc trait dein
lo seillon et lè vouaiquie à fifâ ; mâ, à la premire
golâie, lo montagnard s'est met à cratchi, et à tot
momeint s'arretâvè po ne pas avalâ dâi tsancro dè
brutsons que cheintâi dein lo vin.

« — Eh tsancro dè gormand l'ai fâ Marc à Rhenri,
que pregnâi cein po on mépris po son vin, tè crat-
châi te pas quie 1 on vâi bin que te n'és pas accou-
temâ à medzi dâi grans dè resins. >

Ora, po vo z'espliquâ porquè y' avâi tant dè
clliaô soi-disant grans dè resin, faut vo derè que
Marc à Rhenri avâi on muton que poivè corre pè la
grandze et que s'étâi servi dao seillon, à respet,
sein peinsâ que c'étâi lo seillon à trairè.

Le drapeau fédéral. — Un de nos abonnés nous
signale la forme défectueuse qu'on donne généralement

au drapeau fédéral, employé dans la décoration

de nos rues et de nos places de fêtes. Ici, c'est
le champ rouge qui est trop grand et la croix blanche

trop petite ou irrégulière ; là, c'est le contraire ;

plus loin, cette croix n'est pas placée au milieu.
Tout cela est d'un effet fort désagréable à l'œil,
ainsi qu'on a pu s'en convaincre Iors de la fête des
sous-officiers et, tout récemment, au tir cantonal
genevois.

Voici la manière très simple de donner au
drapeau fédéral les proportions qu'il doit avoir :

Diviser le carré qui forme le champ rouge en 25
carrés plus petits et égaux, et faire occuper à la
croix blanche les cinq carrés du centre.

Dans un bal où se trouvait Mlle X..., il était question

d'âges.
— Voyons, lui dit un monsieur, coquetterie à

part, combien de lustres avez-vous
— Quelle étrange question vous me faites-là,

répondit-elle avec son laisser-aller ordinaire; vous
savez bien que mes moyens ne me permettent pas
d'en avoir.

On avait signalé un curé de campagne à son évêque

comme très ignorant. Il le fit venir pour
l'examiner. « Asseyez-vous, » dit le prélat.

Le respectable ecclésiastique fait des excuses et

proteste qu'il ne se permettra pas de s'asseoir pendant

qu'il verra son évêque debout.
« Asseyez-vous, lui répète l'évêque; quant à moi,

je suis chez moi, je fais ce que je veux. »

Le bon curé s'assied.
Le prélat, toujours en se promenant, — ce qui

n'était pas fort poli, — l'interroge et lui demande :

« Où était Dieu avant la création du monde »

— En lui-même, répond le curé.
— Que faisait-il en lui-même continue l'évêque.
— Monseigneur, répliqua l'ecclésiastique, il était

chez lui ; ü faisait ce qu'il voulait.

Un valet de chambre a une peur atroce des
armes à feu. Il apporte à son maître le courrier du
matin :

— Il y a encore une autre lettre pour monsieur.
— Où est-elle
— Dans l'antichambre. Je n'ai pas osé l'apporter.

On m'a dit qu'elle était chargée

Un de ces hommes qui ont la passion de parler--
sans cesse et qui, par un singulier aveuglement,
ne s'aperçoivent pas, au silence qu'on garde avec
eux, combien ils sont à charge ; un de ces hommes,
disons nous, était venu demander un renseignement
à M*", juge cantonal, qui, fort occupé dans ce
moment-là, se hâta de répondre, en quelques mots,
d'une manière claire et précise. Puis, de nouveau
absorbé dans son travail, il ne dit plus rien. D'ailleurs,

son interlocuteur ne lui eût pas laissé le temps
de rien dire.

— Vous êtes occupé, je vous ennuie peut-être, dit
le babillard après une demi-heure, durant laquelle
il n'avait pas cessé de parler.

— Non, non, vous pouvez continuel*, fit le juge,
je ne vous écoute pas.

Recettes.— Emploi des fleurs de lis.— On met
infuser les pétales des fleurs de lis dans l'eau-de-vie
ou dans de l'huile d'olives, en remplissant la
bouteille à moitié avec les fleurs, et en combattant le
vide avec le liquide. On laisse les feuilles dans la
bouteille et on emploie, sans filtrer, l'eau-de-vie
pour les coupures, et l'huilp pour les brûlures.

Voici un excellent moyen de remettre à neuf les
meubles vernis :

Dans un 7j litre d'eau tiède, faites dissoudre 150

grammes de sel de cuisine ; ajoutez goutte à goutte
50 grammes d'acide sulfurique; quand la réaction
sera opérée, ajoutez dans ce mélange, 50grammes
d'huile de lin et agitez bien. Le siccatif sera terminé.

Pour revernir les meubles, mouillez un chiffon


	[Nouvelles diverses]

